
Clé Libellé Montant
appel

Total 
tantièmes

Vos 
tantièmes Montant dû

Numéro de compte : 450013 Mr et Mme PIGNOT Pascal

APPEL DE CHARGES DU 31/12/2018
 
 Mr et Mme PIGNOT Pascal,
 
 Je vous prie de trouver ci après votre situation concernant votre contribution aux charges annuelles de votre
 appartement.

N° Le Relionnais  
36160 PERASSAY 07

17

02

Type de lot

Appart.

Appart.

Cave

Bat.

A

A

A

Eta.

RdC

1

SS

Por.

2

8

Tant.

56

58

7

N° lot Type de lot

Mcleveau2@orange.fr06 78 19 93 95

Nogent le Rotrou

02 37 52 98 17

28400

22 rue de la Cornillière

LEVEAU Marie-Claude

31/12/2018

Le Mont Dore, le 07/01/2019
 
 Copro ALBERT de MUN
 4 rue du 19 Mars 1962
 
 63240 Le Mont Dore
 

A01 Charges générales 1 0002 860.44 € 7 20.02 €02 Cave

B01 Charges des Communs 1 0001 080.63 € 8 8.65 €02 Cave

E18 EAU 2018 5483 817.82 € 4 27.87 €02 Cave

A01 Charges générales 1 0002 860.44 € 56 160.18 €07 Appart.

B01 Charges des Communs 1 0001 080.63 € 60 64.84 €07 Appart.

C01 Location parking 181 620.99 € 1 90.05 €07 Appart.

E18 EAU 2018 5483 817.82 € 4 27.87 €07 Appart.

A01 Charges générales 1 0002 860.44 € 58 165.91 €17 Appart.

B01 Charges des Communs 1 0001 080.63 € 62 67.00 €17 Appart.

C01 Location parking 181 620.99 € 1 90.05 €17 Appart.

E18 EAU 2018 5483 817.82 € 28 195.07 €17 Appart.

917.51 €Total de l'appel :

Solde de votre compte : 0.00 €

917.51 €Total à payer :

 
 
Je vous serais reconnaissante de bien vouloir me faire parvenir à l'adresse ci dessous le montant du « Total à payer »
 par chèque libellé à : Copro Albert de Mun, avant le 08 février 2019.
 
 Dans un esprit d'équité et de respect de tous, je vous remercie de respecter ce délai.
 
 Réglement à adresser à :
 
  Copro Albert de Mun
  Chez Marie-Claude LEVEAU  -  22 rue de la Cornillière
   28400 Nogent le Rotrou
 
 
 
 


